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L’article 160 de la LFI 2017 dispose que : « le Gouvernement présente, en annexe générale 

au projet de loi de finances de l'année, un rapport précisant pour l'exercice budgétaire 

précédent, l'exercice en cours d'exécution et l'exercice suivant, l'utilisation par l'Agence de 

financement des infrastructures de transport de France et par les collectivités territoriales du 

produit des recettes qui leur est versé par le compte d'affectation spéciale « Contrôle de la 

circulation et du stationnement routiers ». Cette annexe générale est déposée sur le bureau 

des assemblées parlementaires et distribuée au moins cinq jours francs avant l'examen par 

l'Assemblée nationale, en première lecture, de l'article d'équilibre du projet de loi de finances 

de l'année. »  

Cet article est la traduction législative de la mesure D24 adoptée lors du comité 

interministériel de sécurité routière (CISR) présidé par le Premier ministre le 2 octobre 2015.  
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INTRODUCTION : les recettes du contrôle automatisé et des 

autres amendes de la police de circulation et leur répartition 
 

 

Le compte d’affectation spéciale (CAS) « contrôle de la circulation et du stationnement 

routier » a été créé par la loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 (loi de finances pour 2006 

article 491).  

Ce compte retrace la répartition du produit des amendes issues du contrôle automatisé et le 

produit des autres amendes forfaitaires et des amendes forfaitaires majorées2 de la police de la 

circulation3.  

Les recettes du système du contrôle automatisé contribuent depuis l’origine à l’extension du 

système lui-même. En effet, dès 2003 et la mise en œuvre des premiers radars automatiques, 

le législateur a prévu que les recettes générées par ces radars devaient contribuer à financer le 

déploiement du système4.  

En 2006, la création du compte d’affectation spéciale par la loi de finances est venue garantir 

l’affectation directe des recettes à l’impératif de lutte contre l’insécurité routière. L’objectif 

était que le produit des infractions liées aux excès de vitesse contribue à lutter contre la vitesse 

et à sécuriser le réseau routier.  

A l’origine, les recettes des amendes forfaitaires étaient réparties à hauteur de 140 M€ en 

faveur du déploiement du contrôle automatisé et du système du permis de conduire à points, à 

hauteur de 100 M€ en faveur de l’Agence de financement des infrastructures de transport en 

France (AFITF) et, pour le solde, en faveur des collectivités territoriales afin que celles-ci 

réalisent des opérations de sécurisation de leur réseau routier. Les amendes forfaitaires 

majorées revenaient au budget général de l’État.  

En 2008, les règles de répartition ont été modifiées. Si le déploiement du système du contrôle 

automatisé demeurait l’affectataire prioritaire des recettes issues des amendes forfaitaires pour 

194 M€, les collectivités territoriales devenaient le second affectataire des recettes pour 

100 M€5, le solde étant reversé à l’AFITF.  

                                                 
1
  Cf. Annexe 1  

2
  La distinction entre amende forfaitaire et amende forfaitaire majorée est explicitée en annexe 4.  

3
  La police de la circulation, partie intégrante de la police de l'ordre public, vise à assurer la sécurité et la 

commodité de passage sur les voies publiques. Elle relève du code de la route et du code général des collectivités 

territoriales. Elle est de la compétence du maire, du président de la communauté de communes (ou 

d'agglomération), du président du conseil général ou du préfet suivant le type de voirie concernée et la 

localisation, en ou hors agglomération. Elle comprend notamment la police du stationnement.  
4
  Loi n°2003-945 du 12 juin 2003 renforçant la lutte contre la violence routière – article 9. 

5  100 M€ en 2008, puis 160 M€ en 2011, 170 M€ depuis 2013, 75 M€ en 2018 et 21 M€ en 2019. 
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La loi de finances pour 20116 a modifié la structure du CAS en intégrant la répartition du 

produit des amendes forfaitaires majorées et la répartition des autres amendes de la police de 

circulation. Le produit de l’ensemble de ces amendes se répartit entre l’État et les collectivités 

territoriales selon une règle invariable depuis 2011 : 53 % pour les collectivités territoriales 

afin qu’elles réalisent des opérations destinées à améliorer les transports en commun et la 

circulation, 47 % pour l’État au titre de son désendettement, ce montant étant minoré des 

sommes nécessaires au déploiement du procès-verbal électronique.  

Si les montants ont évolué, les règles de répartition actuelles des recettes issues des amendes 

de la police de circulation ont peu varié entre 2011 et 2017 ; l’affectation des recettes dépend 

de leurs origines, mais leur objet demeure le même : garantir l’affectation des recettes à la 

lutte contre l’insécurité routière.  

Conformément à l’article 45 de la loi de finances n°2015-1785 du 29 décembre 2015 pour 

2016, la dépénalisation des amendes de stationnement payant, entrée en vigueur le 1er janvier 

2018, réforme l’architecture du CAS à compter du 1er janvier 2018. Alors que les collectivités 

territoriales percevaient 170 M€ de recettes issues des amendes radars, elles ne perçoivent 

désormais plus que 75 M€ en LFI. En effet, avant la réforme, l’Etat percevait une partie des 

recettes issues du stationnement payant, selon la règle de répartition de la section 2 du CAS. 

La réforme qui dépénalise le stationnement payant permet aux collectivités de percevoir 

directement ce produit. Cette perte de recettes induite par la réforme et précédemment affectée 

au désendettement de l’Etat est compensée sur le produit des amendes issu du contrôle 

automatisé. Sur la part de 170 M€ dévolue initialement aux collectivités, l’Etat perçoit 

désormais 95 M€ au profit de son désendettement en LFI. La LFR 2019 a toutefois annulé 

149,4 M€ sur cette part de 170 M€. Les collectivités territoriales n’ont ainsi perçu que 15 M€ 

et le désendettement de l’État n’a perçu que 6 M€ en 2019.  

Conformément à l’article 89 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 

2019, le fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP) 

mentionné à l'article 40 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2001 (n° 2000-

1257 du 23 décembre 2000) a perçu, à compter de l’année 2019, une part du produit des 

amendes forfaitaires issues du contrôle automatisé à hauteur de 26 millions d'euros. Cette 

affectation correspond à l’intégralité du surplus des recettes du contrôle automatisé perçues 

par l’Etat lié à l’abaissement des vitesses maximales à 80 km/h sur les routes bidirectionnelles 

sans séparateur central. L’utilisation de ces crédits est présentée en troisième partie de ce 

rapport. 

 

                                                 
6
  Loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000579088&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000579088&categorieLien=cid
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Une seule affectation de recettes, (soit 13,2 % du total) ne participe pas à la lutte contre 

l’insécurité routière : celles au profit du désendettement de l’État. Les crédits du CAS 

« Contrôle de la circulation et du stationnement routier » affectés au désendettement de l’État 

(484 M€ en 2019) ne représentent qu’une faible part de la participation financière totale de 

l’État au profit de la sécurité routière, retracée dans le document de politique transversale 

« Sécurité routière » (3 744,8 M€ en LFI 2020), et qui comprend notamment les 

contributions :  

- du ministère de l’éducation nationale qui participe à l’éducation à la sécurité routière par 

la sensibilisation des jeunes usagers aux risques de la route ; 

- du ministère de la transition écologique et solidaire qui contribue à améliorer la sécurité 

des infrastructures de transport ;  

- du ministère de la justice qui traite le contentieux routier ; 

- du ministère des solidarités et de la santé qui contribue à la prévention des accidents des 

usagers les plus vulnérables et promeut la lutte contre l’alcool et les pratiques addictives 

au volant ; 

- du ministère du travail qui contribue à la prévention du risque routier professionnel.  

La majeure partie de l’effort financier de l’État en faveur de la sécurité routière provient des 

contributions de la police nationale et de la gendarmerie nationale (1 403 M€ en LFI 2020) 

notamment compte tenu des effectifs affectés aux fonctions de prévention et d’information 

routières, ainsi qu’aux fonctions de surveillance, de contrôle et de régulation. 

 

*     * 

* 

 

 

 

 

En 2019, le montant total des recouvrements de ces amendes a été de 1 649 M€, la prévision 

pour 2020 était de 1 837 M€.  

La répartition du produit des amendes entre contrôle automatisé et autres amendes de la police 

de circulation est la suivante pour 2019 :  
 

 2019 Part du total 

Amendes forfaitaires contrôle automatisé 561 M€  34,00 % 

Amendes forfaitaires majorées contrôle automatisé 199 M€  12,10 % 

Sous-total "amendes issues du contrôle automatisé" 760 M€  46,10 % 

Autres amendes de la police de circulation 889 M€  53,90 % 

Total 1  649 M€  100% 
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I. L’affectation des amendes issues du contrôle automatisé (760M€) : 

86,8 % des recettes sont affectées à la mission de lutte contre 

l’insécurité routière ou ses conséquences 
 

I.1. Les recettes issues du contrôle automatisé hors amendes majorées (561 M€) sont 

destinées :  

- à la délégation à la sécurité routière (DSR) qui utilise ces crédits pour déployer, maintenir les 

systèmes automatiques de contrôle et de sanction, financer le système de gestion des points du 

permis de conduire, y compris l’expédition des lettres relatives à l’information des 

contrevenants sur les points dont ils disposent, et financer des dispositifs de prévention de 

sécurité routière (études et communication). Il est rendu compte de l’utilisation de ces crédits 

dans le rapport annuel de performances annexé au projet de loi de règlement chaque année ;  

- à l'Agence de financement des infrastructures de transport de France (AFITF) dont l’emploi 

est détaillé en première partie de ce rapport ;  

- aux collectivités territoriales dont l’emploi est détaillé en seconde partie de ce rapport ; 

- au FMESPP dont l’emploi est détaillé en troisième partie de ce rapport ; 

- au désendettement de l’Etat. 

En 2019, la répartition des recettes entre ces cinq destinataires a été la suivante :  
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I.2. Les amendes majorées issues du contrôle automatisé (199 M€) se répartissent entre 

les collectivités territoriales (53 % soit 105 M€ en 2019) et l’État afin de participer à son 

désendettement (47 % soit 94 M€ en 2019).  

 

Ainsi, en 2019, la répartition des amendes forfaitaires et des amendes forfaitaires majorées 

issues du contrôle automatisé (760 M€) est la suivante : 
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86,8 % des recettes issues des radars automatiques sont affectées directement à la 

mission de lutte contre l’insécurité routière ou à ses conséquences, par l’intermédiaire de 

la DSR, de l’AFITF, des collectivités territoriales ou du FMESPP. 

 

La part des amendes issues du contrôle automatisé qui contribue au désendettement de 

l’État est de 13,2 %, proche de 100 M€ en 2019. Pour mémoire, la dette publique 

française s’établit, selon l’institut national de la statistique et des études économiques, à 

2 438,5 milliards d’euro à la fin du premier trimestre 2020.  

 

Pour la première année, 26 M€ provenant des amendes issues du contrôle automatisé 

sont versés aux établissements de santé pour la prise en charge des blessés de la route 

conformément à la mesure n°4 du CISR de 2018. Ces crédits représentent 3,4 % des 

recettes issues des radars automatiques. 

 

Comme le démontre le graphique ci-dessous, l’effort financier de l’Etat en faveur de la 

sécurité routière (3,7 milliards d’euros par an selon le document de politique 

transversale « Sécurité routière ») est plus de quatre fois supérieur aux recettes des 

radars automatiques (760 M€ en 2019). 
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II. L’affectation des autres amendes de la police de circulation (889 M€) 
 

Les autres amendes de la police de circulation sont affectées de la façon suivante :  

 

- Une fraction est prélevée au profit du budget général (45 M€). Cette fraction était 

prélevée initialement au profit de l’Agence nationale pour l’Egalité des Chances 

(ACSé) afin de financer le fonds interministériel de prévention de la délinquance. La 

suppression de l’ACSé et la budgétisation des crédits de cette agence en 2016 sur un 

programme du budget général a modifié le prélèvement de 45 M€ vers l’ACSé en un 

prélèvement vers le budget général du même montant. 

 

- Une seconde fraction est prélevée pour financer le déploiement du procès-verbal 

électronique (26,2 M€ comme en 2018) ; 

 

- le solde des recettes est ensuite réparti entre deux bénéficiaires : les collectivités 

territoriales pour 53 % des recettes (434 M€) et l’Etat pour 47 % des recettes afin de 

contribuer à son désendettement (385 M€). 

 

Ainsi, l’affectation des autres amendes de la police de circulation a été la suivante pour 

l’année 2019 : 
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III. L’affectation de l’ensemble des recettes  
 

L’affectation de l’ensemble des recettes recouvrées en 2019 (radars et hors radars) est retracée 

dans le tableau et le graphe ci-dessous : 

 

 

 2019 Part du total 

Radars automatiques  et fichier national du permis de 
conduire 

283 17,20 % 

Collectivités territoriales 554 33,60 % 

AFITF 231 14,00 % 

FMESPP 26 1,60 % 

Désendettement de l’Etat 484 29,30 % 

Prélèvement pour le budget général 45 2,70 % 

Déploiement du procès-verbal électronique (PVe) 26 1,60 % 

Total 1 649 100 % 

En M€           

 

Les crédits affectés à l’AFITF et aux collectivités territoriales s’élèvent à 785 M€ en 2019 

et représentent 47,6 % des recettes totales (amendes liées au contrôle automatisé et 

autres amendes de la police de circulation).  
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PARTIE I : Les crédits du CAS affectés à l’AFITF 
 

 

L'Agence de financement des infrastructures de transport de France a été créée par le décret 

n° 2004-1317 du 26 novembre 2004 dans le but d'apporter la part de l’État au financement des 

projets d'infrastructures nationales décidés par le comité interministériel d'aménagement et de 

développement du territoire (CIADT) du 18 décembre 2003 qui avait planifié les 

infrastructures de transport majeures à réaliser en France d'ici 2025.  

 

Cette définition d'origine des compétences de l'Agence a connu depuis plusieurs évolutions et 

élargissements. Le décret n° 2006-894 du 18 juillet 2006 a étendu le domaine d'intervention 

de l'AFITF au financement des projets faisant l'objet d'une contractualisation entre l’État et les 

régions dans le cadre des contrats de plan, puis des contrats de projets et des procédures 

contractuelles assimilées, ainsi qu'à un certain nombre de projets d'investissements sur les 

réseaux routier, ferroviaire et fluvial, les ports maritimes, les équipements de transport 

combiné, d'aménagement et la protection du littoral.  

 

En termes de recettes, l’AFITF bénéficie :  

- du produit de la redevance domaniale prévue à l'article R122-27 du code de la voirie 

routière (357 M€ en 2019);  

- du produit de la taxe due par les sociétés concessionnaires d'autoroutes (SCA), dite 

taxe d'aménagement du territoire, en application de l'article 302 bis ZB du code 

général des impôts (523 M€ en 2019) ;  

- d’une partie du produit de la taxe intérieure sur la consommation des produits 

énergétiques (1 206 M€ en 2019) ;  

- d’une fraction du produit des amendes forfaitaires perçues par la voie de contrôles 

automatisés (231 M€ au titre de 2019, ce qui peut différer légèrement des recettes 

encaissées en 2019) ; 

- 89 M€ de recettes exceptionnelles ; 

- 60 M€ de contribution volontaire exceptionnelle versée par les SCA au titre du 

Protocole signé avec l’Etat le 9 avril 2015. 

 

La part des recettes affectée à l’AFITF est constituée du solde des amendes forfaitaires issues 

du contrôle automatisé après affectation à la délégation à la sécurité routière pour l’entretien et 

la maintenance des radars automatiques et après affectation aux collectivités territoriales 

(15 M€) et au désendettement de l’Etat (6 M€).  

 

S’élevant à 231 M€ au titre de 2019, les recettes versées à l’AFITF représentaient :  

 

- 202,7 M€ en 2014 ;  

- 233,2 M€ en 2015 ; 

- 351,5 M€ en 2016 ; 

- 408,9 M€ en 2017 ; 

- 248 M€ en 2018. 

 

Les recettes totales de l’agence se sont élevées en 2019 à 2 465 M€ au titre de 2019 contre 

2 231 M€ en 2018.  
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L’agence contribue de façon significative à la lutte contre l’insécurité routière par les 

investissements qu’elle finance, bien au-delà des recettes issues du contrôle automatisé. 

Les dépenses de l’agence réalisées en 2019 afin d’améliorer le réseau routier existant et 

sa sécurité se synthétisent de la façon suivante :  

 

 CP consommés 2019 

Interventions sur réseau existant 481 999 999,99 € 

Régénération du réseau routier national 398 700 000,00 € 

Sécurité des tunnels routiers, dont le tunnel de Tende 36 000 000,00 € 

Exploitation dynamique du réseau routier national 34 599 999,99 € 

Aménagements de sécurité, hors tunnels, sur le réseau routier national 12 700 000,00 € 

Opérations particulières 159 149 999,00 € 

Route Centre Europe Atlantique (RCEA) 26 000 000,00 € 

Nouvelle route littorale à La Réunion 100 000 000 € 

Liaison autoroutière L2 à Marseille 25 999 999,00 € 

Tronçon autoroutier A45 900 000,00 € 

Protocole RN 20 Andorre 1 250 000,00 € 

Études routières et autoroutières 5 000 000 € 

Contrat de plan Etat Région - volet routier, programmes de 
développement et de modernisation d'itinéraires, Décroisement 

304 600 000,00 € 

Total 945 749 998,99 € 

 

L’AFITF a ainsi investi en 2019 plus de 945 M€ de crédits de paiement dans le réseau 

routier existant afin de le régénérer, de le sécuriser et de l’améliorer.  

 

 

A) Les principales opérations financées en 2019 dans le cadre du programme d'actions 

de régénération du réseau routier national sont les suivantes7 : 
 

- RN141 et RN137 entre Angoulême et Saintes – Nouvelle-Aquitaine ; 

- RN10 entre Poitiers et Bordeaux ; 

- A6a – Île-de-France ; 

- RN7 dans la Drôme – Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- A47-N88 - Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- RN88 viaduc de la Ricamarie - Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- RN149 dans la Vienne et les Deux-Sèvres – Nouvelle-Aquitaine ; 

- A31 entre Nancy et Metz – Grand Est ; 

- RN6 – Île-de-France ; 

- A75 Nord (Clermont-Ferrand) – Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- RN568 Marseille-Nîmes – PACA ; 

- RN356 et A22 à Lille – Hauts-de-France ; 

                                                 
7  Opérations engagées en 2019. Les montants indiqués au A et B sont des autorisations d’engagement, le 

paiement des opérations est effectué par l’AFITF au fur et à mesure de l’avancement des opérations, certaines 

d’entre elles se déroulant sur plusieurs années.  
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- RN12 Houdan- Alençon – Île-de-France/Normandie ; 

- RN24 Rennes-Lorient – Bretagne ; 

- RN21 – Occitanie ; 

- RN13 Chartres Evreux– Normandie ; 

- RN2 – Guyane ; 

- A1 – Île-de-France ; 

- A55 viaduc de Caronte – PACA ; 

- A22 - RN356 - les dispositifs de retenue, la signalisation et l’assainissement - 

Normandie/Hauts-de-France ; 

- A22 - le traitement de la pollution au chrome au sein des remblais - Normandie/Hauts-de-

France ; 

- A20 - minéralisation d’une section du terre-plein central – Centre-Val de Loire ; 

- A64-VRU Toulouse – Occitanie ; 

- N116 – Occitanie ; 

- A630 pont d’Aquitaine – Nouvelle Aquitaine ; 

- les bassins du réseau de la DIR Méditerranée - Provence-Alpes-Côte d’Azur, RhôneAlpes et 

Languedoc-Roussillon ; 

- A68 - la requalification environnementale (protection de la ressource en eau et faune) – 

Occitanie. 

  

 

B) Les principales opérations financées en 2019 dans le cadre du programme de mise en 

sécurité des tunnels du réseau routier national sont les suivantes :  
 

- en Auvergne-Rhône-Alpes, la poursuite de la mise en sécurité des tunnels de Siaix 

(5 M€), de la tranchée couverte de Firminy (3,5 M€); 

- en Île-de-France, la poursuite de la mise en sécurité des tunnels : 9,9 M€ dont Guy 

Moquet et Moulin (6,7 M€), le tunnel de Nogent et la poursuite des études de maitrise 

d’œuvre des derniers tunnels à moderniser (0,6 M€)  ; 

- en Normandie, la poursuite de la mise en sécurité du tunnel de la Grand Mare 

(0,8 M€). 

 

C) Les principales actions financées en 2019 dans le cadre du programme 

d’aménagements de sécurité sont les suivantes : 
 

- les aménagements découlant des démarches relatives à la sécurité des usagers sur les 

routes existantes – SURE (10,9 M€), notamment sur le contournement de Valence 

(RN7, RN532 pour 1,1 M€), la RN568 dans les Bouches-du-Rhône (2,3 M€), la 

RN113 dans le Gard (1,5 M€), la RN13 dans la Manche (0,35 M€), et les routes 

nationales à Mayotte (0,4 M€) ; 

- le traitement des obstacles latéraux (2,9 M€ en 2019) ; 

- les aménagements sur routes à fortes pentes (1,35 M€ en 2018) ; 

- la sécurisation des passages à niveau non préoccupant (0,2 M€ en 2018) ; 

- la lutte contre les prises à contresens par le renforcement de la signalisation au niveau 

des échangeurs et des aires de repos et de service (0,4 M€) ; 

- la lutte contre l’hypovigilance, en particulier par l’installation de barrettes sonores en 

rive (0,43 M€) ; 

- les aménagements visant à améliorer la sécurité des agents d’exploitation en 

intervention (6,2 M€) ;  
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- divers aménagements de sécurité ponctuels (4,3 M€). 

 

 

D) Les principales actions financées en 2019 dans le cadre du programme d'actions 

d'amélioration de la gestion du trafic et de l'information des usagers sur le réseau 

routier national non concédé sont les suivantes : 
 

- l’engagement des travaux de la voie réservée sur la RN118 en Île-de-France (2,1 M€) ; 

- la réalisation des travaux d’assainissement de la voie réservée d’A10 en Île-de-France 

(1 M€) ; 

- l’achèvement et la mise en service de la voie réservée aux bus sur l’A51-A516 à 

l’entrée sud d’Aix-en-Provence (0,1 M€) ; 

- les travaux d’extension de la régulation dynamique des vitesses sur l’A25 au droit de 

la métropole lilloise (1,25 M€) ; 

- les travaux de mise en place d’équipements de comptage pour l’information sur la 

disponibilité de places de stationnement poids-lourds au droit de la métropole de 

Bordeaux (0,2 M€) ; 

- la poursuite des travaux pour améliorer l'exploitation et la surveillance des réseaux 

routiers, notamment sur la rocade de Nantes (0,6 M€) et au droit de l’agglomération 

brestoise (0,57 M€) ; 

- les travaux d’aménagement d’une voie d’entrecroisement sur le pont de Cheviré à 

Nantes (0,33 M€) ; 

- les études pour l’élaboration de schémas directeurs d’agglomération et de la gestion du 

trafic à Aix-Marseille, Bordeaux, Nantes, Rennes et Toulouse (1,1 M€) ; 

- l’évolution des systèmes d’aide à la gestion du trafic des DIR (2,5 M€) ; 

- la poursuite de la modernisation du système d’information et d’exploitation francilien 

et travaux de remplacement de caméras – SIRIUS (13,8 M€) ; 

- la rénovation de stations de comptage temps différé – macro-sectionnement (1 M€) ;  

- la poursuite des équipements et des développements en faveur du véhicule connecté : 

projets SCOOP@F, Intercor et C-roads (3,3 M€). 

 

 

E) Autres actions financées dans le cadre de conventions spécifiques 

routières en 2019 
 

Les principales opérations financées en 2019 sont : 

 

- RCEA 2 Blanzy Montceau, échangeur de la Fiolle : 10,24 M€ affectés ; 

- RCEA 2 Col des Vaux Est - La Chapelle du Mont-de-France : 8,57 M€ affectés ; 

- RCEA 2 Aire de Montchanin : 1,16 M€ affectés ; 

- RCEA 1 Branche Sud Paray – Charolles : 2 M€ affectés ; 

- RCEA 1 Créneau de Génelard – Palinges : 1,5 M€ affectés. 

 

Au-delà de ces opérations sur le réseau existant ou de ces opérations particulières, 

l’AFITF contribue au financement des contrats de plan État-Région dans leur volet 

routier. 
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F) Les principales opérations, financées au titre de l’exercice 2019 dans le cadre du 

développement du réseau routier national des Contrats de plan État-Région 

(CPER 2015-2020), sont les suivantes :  
 

 

- Rocade sud de Strasbourg - Seconde phase (Grand Est) : 8,7 M€, poursuite de travaux ; 

- VR52 entre Rombas et A4 (Grand Est) :4,27M€, poursuite de travaux ; 

- Déviation de la RN 59 à Châtenois (Grand Est) : 3,765 M€, poursuite de travaux ; 

- Mise à 2X3 voies rocade nord de Mulhouse (Grand Est) : 3,49 M€, poursuite de travaux ; 

- A351 - RN4 - Aménagement multimodal (Grand Est) : 2,78 M€, poursuite de travaux ; 

- Section entre Ligny et Velaines Déviation de Velaines (Grand Est) : 2,28 M€, poursuite de 

travaux ; 

- Saint Georges – Héming (Grand Est) : 1,2 M€, poursuite de travaux ; 

- Mise à 2x3 voies de la rocade de Bordeaux entre A63 et pont Aquitaine (échangeurs 4 à 

10) (Nouvelle Aquitaine) : 17 M€, poursuite de travaux ; 

- Roumazières - La Péruse (Nouvelle Aquitaine) : 14,13 M€, poursuite des travaux ; 

- Reignac – Chevanceaux (Nouvelle Aquitaine) : 4,4 M€, mise en service ; 

- Villesèche - La Vigerie (Nouvelle Aquitaine) : 2,378 M€, poursuite de travaux ; 

- La Croix Blanche – Monbalen (Nouvelle Aquitaine) : 1,2 M€, poursuite de travaux ; 

- Liaison A75 – Brioude (Auvergne-Rhône-Alpes) : 7,025 M€, poursuite de travaux ; 

- Déviation Sansac - Aurillac (Auvergne-Rhône-Alpes) : 6,376 M€, poursuite de travaux ; 

- Contournement nord du Teil (2ème tranche) (Auvergne-Rhône-Alpes) : 6,328 M€, 

poursuite de travaux ; 

- Déviation de Port sur Saône (Bourgogne-Franche-Comté) : 12,95 M€, poursuite de 

travaux ; 

- Mise à 2 x 2 voies entre A36 et Devecey (phase2) (Bourgogne-Franche-Comté) : 

7,29 M€, poursuite de travaux ; 

- Aménagements de sécurité de la RN151 dans la Nièvre (Bourgogne-Franche-Comté) : 

1,9 M€, poursuite de travaux ; 

- Mise à 2 x 2 voies entre A36 et Devecey (Bourgogne-Franche-Comté) : 1,42 M€, poursuite 

de travaux ; 

- Secteur de Rostrenen (section Rostrenen – Plouguernével) – Etudes, AF, réalisation 

phase 1 et phase 2 (Bretagne) : 10 M€, poursuite des travaux ; 

- Déviation de Châteauneuf du Faou (Bretagne) : 4,512 M€, poursuite des travaux ; 

- Secteur de Merdrignac (Sections Merdrignac Est et Ouest) Phase 1 Travaux (Bretagne) : 

3,34 M€, poursuite de travaux ; 

- (A4/ACD) Aménagement du pont de Nogent (Ile de France) : 13 M€, poursuite de 

travaux ; 

- Contournement est de Roissy (Ile de France) : 7,3 M€, poursuite de travaux ; 

- Echangeur A86-A14 (Ile de France) : 7,119 M€, poursuite de travaux ; 

- Déviation de Boissy Saint Léger (Ile de France) : 6 M€, mise en service ; 

- Enfouissement à Trappes (Ile de France) : 3 M€, poursuite de travaux ; 

- Ecrans SMMAC (Ile de France) : 1 M€, poursuite de travaux ; 

- Saint-Jean-La Mothe- Baraqueville (ycompris Saint-Jean et contournement Baraqueville) 

(Occitanie) : 21,926 M€, mise en service première moitié ; 

- Déviation de Gimont (Occitanie) : 8.873 M€, poursuite de travaux ; 

- Déviation de Laudun-l'Ardoise et suppression d'un PN (Occitanie) : 2,265 M€, poursuite de 

travaux ; 

- Accès Andorre (Occitanie) : 2,5 M€, poursuite de travaux ; 
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- RN17 Vimy – Avion (Hauts de France) : 7,6 M€, poursuite de travaux ; 

- Déviation de Péroy-les-Gombries (Hauts de France) : 6,7 M€, poursuite de travaux ; 

- Déviation de Vaumoise (Hauts de France) : 2,673 M€, mise en service ; 

- Contournement d’Avesnes sur Helpe (Hauts de France) : 2,663 M€, poursuite de travaux ; 

- Déviation de Gondreville (Hauts de France) : 1 M€, poursuite de travaux ; 

- Manéhouville – Dieppe (Normandie) : 9,789 M€, poursuite de travaux ; 

- Accès au pont Flaubert – Travaux (Normandie) : 4,5 M€, poursuite de travaux ; 

- Bretelle du Hamel (Normandie) : 1,859 M€, poursuite de travaux ; 

- LEO T2/T3 – travaux (Provence –Alpes- Côte d’Azur) : 3,628 M€, poursuite de travaux ; 

- Rocade de Gap (Provence –Alpes- Côte d’Azur) : 2,133 M€, poursuite de travaux ; 

- Déviation de Moulay Mayenne – section nord (Pays de Loire) : 7,280 M€, poursuite de 

travaux ; 

- Aménagement du périphérique nord de Nantes entre les portes d’Orvault et de Rennes 

(Pays de Loire) : 1,95 M€, poursuite de travaux. 

 

 

En 2019, l’AFITF a ainsi consacré 298 M€ en AE et 304,6 M€ en CP au financement des 

contrats de plan État-Région (programmes de développement et de modernisation 

d'itinéraires, et décroisement). 

 

L’AFITF, avec l’appui des recettes issues du contrôle automatisé, contribue donc 

pleinement à la lutte contre l’insécurité routière en modernisant le réseau routier et en 

sécurisant des itinéraires sur l’ensemble du territoire national. Au total, ce sont 

945,75 M€ qui ont été consacrés par l’AFITF à l’amélioration, et donc la sécurisation, du 

réseau routier. Ce sont plus de 38 % de la dépense totale de l’agence (2 464,87 M€ en 

2019) et près du quadruple des recettes issues du contrôle automatisé qui lui sont 

affectées.  

 

La loi ne prévoit pas que l’AFITF consacre spécifiquement les recettes issues des amendes 

forfaitaires du contrôle automatisé à l’amélioration de la sécurité des infrastructures routières, 

les recettes vont alimenter son budget général. Cependant, de facto, l’agence dépense bien au-

delà des crédits qui lui sont ainsi affectés à l’amélioration et à la sécurisation du réseau 

routier. En 2019, alors que l’apport des recettes issues des amendes des radars automatiques a 

été de 231 M€, l’agence a dépensé près du quadruple, soit plus de 945 M€, à l’amélioration et 

à la sécurisation du réseau.   

 

Par ailleurs, les investissements de l’AFITF, en dehors du domaine routier, dans le 

domaine du développement du transport ferroviaire, fluvial ou multimodal contribuent 

à diminuer la densité du trafic sur les routes et par conséquent diminue le risque 

d’accidents potentiels tout en contribuant aux objectifs nationaux de protection 

environnementale.  

 

Les principales opérations financées, au titre de l’exercice 2019, dans le cadre de la sécurité 

des transports ferroviaires et guidés (passages à niveau et tunnels) ont notamment permis de 

poursuivre la suppression des passages à niveau (PN) les plus dangereux par la construction 

d'ouvrages d'art et d’améliorer la sécurité par l’automatisation de 26 PN. Le montant total des 

AE consacré à ces opérations a représenté environ 40,5 M€ en 2019. 
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PARTIE II : Les recettes affectées aux collectivités territoriales 
 

 

 

Conformément à l’article 49 de la loi de finances n°2005-1719 du 30 décembre 2005, les 

recettes versées aux collectivités territoriales proviennent pour 75 M€ des amendes forfaitaires 

issues du contrôle automatisé et, après prélèvement de 45 M€ pour le budget général et de 

26,2 M€ pour le déploiement du PVe, de 53 % des amendes forfaitaires majorées du contrôle 

automatisé et des autres amendes de la police de circulation.  

 

 

I. La répartition par collectivité du produit des amendes de la circulation 
 

La répartition du produit des amendes de la police de circulation est régie par les dispositions 

des articles L. 2334-24, L. 2334-25, R. 2334-10 à R. 2334-12, R. 4414-1 et R. 4414-2 du code 

général des collectivités territoriales8, ainsi que par l’article 2 du décret du 26 avril 2013 

relatif aux dotations de l'Etat aux collectivités territoriales et à la péréquation des ressources 

fiscales. 

 

Les sommes mises en répartition au titre des amendes de police et versées annuellement aux 

collectivités territoriales correspondent, pour ce qui concerne les communes et EPCI, au 

produit effectivement recouvré au cours de l’exercice précédent. A cet effet, un crédit d'un 

montant prévisionnel est inscrit en loi de finances initiale de l'année n, calculé à partir d'une 

estimation du produit des amendes à recouvrer, et un ajustement est effectué en loi de 

règlement, afin de prendre en compte le produit encaissé au titre de l’année.  

 

La décentralisation du stationnement payant intervenue au 1er janvier 2018 a modifié les 

modalités de répartition conformément aux dispositions de l’article 78 de la LFR pour 2016, 

codifiées notamment à l’article L. 2334-25-1 du CGCT. En effet, les infractions au paiement 

du stationnement ont été dépénalisées au 1er janvier 2018. Les collectivités qui le souhaitaient 

ont pu mettre en place un service de contrôle des paiements, et fixer, dans les limites prévues 

par la réglementation, le montant des redevances ainsi que des « forfaits post-stationnement ». 

Les produits liés aux anciennes amendes de stationnement n’abondent plus le CAS depuis 

2018. 

 

Les effets de la réforme sur les mécanismes de répartition se produisent pleinement pour la 

première fois en 2020 : si les crédits mis en répartition en 2019 ont bien diminué en raison de 

la décentralisation du stationnement, ce produit a été réparti, en 2019, au prorata du nombre 

d’amendes dressées en 2017, avant la dépénalisation du stationnement. Cette année, le produit 

des amendes de police dressées en 2019 est réparti au prorata des amendes dressées en 2018, 

première année d’application de la réforme du stationnement payant. 

 

Le législateur a accompagné la réforme en modifiant les règles de répartition du CAS. 

Désormais, les communes et groupements de moins de 10 000 habitants perçoivent une 

fraction du produit des amendes de police à travers une enveloppe départementale. Cependant, 

à compter de la répartition effectuée en 2019, le montant des enveloppes départementales 

                                                 
8  Cf. annexe 2 
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(hors Île-de-France) sera au moins égal à la moyenne des trois derniers exercices connus 

(2016, 2017, 2018). 

- les communes de plus de 10 000 habitants perçoivent toujours la totalité du produit 

correspondant aux amendes de police dressées sur leur territoire (NB: hors stationnement 

payant), y compris en Île-de-France (ce n’était pas le cas auparavant).  

- en Île-de-France, il est retranché de ces sommes une contribution IDF Mobilités (IDFM) / 

Région Île-de-France strictement égale aux montants déduits du montant reversés à la 

commune en 2018, à ces deux bénéficiaires, et qui correspondaient à 50% et 25% du produit 

des amendes de police dressées sur le territoire de la commune. Ces contributions sont donc 

d’un montant fixe (138 776 114 € pour IDFM (ancien STIF) et 69 388 057 € pour la région 

Île-de-France) et correspondent exactement à la minoration déjà appliquée actuellement et ce 

afin de garantir la stabilité des recettes de ces deux entités. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2334-25-1 du CGCT, lorsque la contribution à 

IDFM et à la RIF est supérieure au montant versé, la différence est prélevée sur les douzièmes 

de fiscalité (pour les communes de plus de 10 000 habitants) ou sur la part du CAS distribuée 

au profit des conseils départementaux. 

 

478,07 M€ étaient inscrits dans la loi de finances initiale 2019 sur le programme 754. 

S’agissant du produit des amendes rétrocédé aux collectivités locales .Ce total intègre une 

déduction de 95 M€ des montants ouverts afin de compenser les pertes nettes de recettes de 

l'Etat à la suite de la décentralisation du stationnement payant, conformément à l'article 49 de 

la loi de finances pour 2006. Cette compensation, estimée à 95 M€, minore d'autant les crédits 

des amendes radars sur le programme 754.  

 

La loi n°2019-1270 du 2 décembre 2019 de finances rectificative pour 2019 a ouvert un 

montant de 89,19 M€ correspondant à une estimation du surplus des recettes encaissées en 

2019 par rapport à la prévision inscrite en LFI. Toutefois, la constatation du montant 

réellement encaissé une fois l’exercice clos conduit à minorer ce montant d’une régularisation 

de 13,28 M€. 

 

En outre, le chiffre des recettes réellement encaissées au titre du produit des amendes lors des 

exercices précédents n’a pu être stabilisé que tardivement. La masse à répartir au titre de 2019 

doit être majorée de 112,79 M€. 

 

Les crédits répartis pour 2019 prennent également en compte le solde des crédits mis en 

réserve et inutilisés en 2019. Durant l’année 2019, la réserve initiale de 800 000 € a été 

mobilisée pour un reversement d’un montant de 6 € dû à des arrondis de la répartition 2018. 

Au 31 décembre 2019, les crédits se stabilisent à 800 006 €.  

 

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, le produit des amendes forfaitaires pour 2019 à 

répartir par le comité des finances locales s’établissait ainsi à 666,76 M€ dont 64 M€ au profit 

des départements et 602,76 M€ au profit des communes et EPCI.  

 

C’est le comité des finances locales (CFL), instance composée de 64 membres élus titulaires 

et suppléants (assemblées parlementaires et collectivités territoriales) et de 11 représentants de 

l’État et leurs suppléants, qui procède chaque année à la répartition du produit des amendes de 

la police de circulation conformément aux textes en vigueur.  
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Deux répartitions sont effectuées :  

 

- une première répartition de 64 M€9 en faveur des départements, des régions d’outre-

mer, de la collectivité territoriale de Corse et de la métropole de Lyon en fonction de la 

longueur de la voirie appartenant à chaque bénéficiaire au 1er janvier de l’année 

précédant la répartition, conformément aux dispositions combinées de l’article 26 de la 

loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles (MAPTAM), de l’article 47 de la loi n°2012-1509 du 29 

décembre 2012, de l’article 2 du décret n°2013-363 du 26 avril 2013 et, à compter de 

2017, de l’article 85 de la loi n°2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances 

rectificative pour 2016 ; 

 

- une seconde répartition, pour le solde des produits des amendes de la police de la 

circulation affecté aux collectivités territoriales, proportionnelle au nombre de 

contraventions à la police de la circulation constatées l'année précédente sur le 

territoire de chacune des collectivités bénéficiaires. Les attributions revenant aux 

communes et groupements de communes de plus de 10 000 habitants leur sont versées 

directement. Les sommes correspondant aux communes et groupements de communes 

de moins de 10 000 habitants sont réparties par les conseils départementaux qui 

établissent la liste des bénéficiaires et fixent le montant des attributions selon l'urgence 

et le coût des travaux à réaliser.  

 

En application de l'article R. 4414-1 du code général des collectivités territoriales, la part du 

produit revenant à la région Île-de-France est répartie de façon spécifique de la manière 

suivante :  

- 25 % de cette part revient aux communes d’Île-de-France,  

- 25 % de cette part est versée à la région Île-de-France,  

- 50 % est attribuée au syndicat des transports d’Île-de-France.  

 

Conformément à ces dispositions, le comité des finances locales, lors des réunions du 26 

novembre 2019 et du 7 juillet 2020, a procédé à la répartition suivante pour le produit des 

amendes de la police de circulation de 2019 revenant aux collectivités territoriales : 

 

                                                 
9 Le produit mis en répartition en 2019 est minoré de 0,37 M€ en 2019 produit mis en répartition en 2019 

est minoré pour tenir compte des conséquences de la décentralisation du stationnement payant intervenue au 1er 

janvier 2018 et afin de garantir au syndicat des transports d’Ile-de-France (STIF) et à la région d’Ile-de-France 

(RIF) un même niveau de recettes que celles perçues en 2018 au titre du programme 754. Ainsi, lorsque les 

sommes réparties par les conseils départementaux aux communes de moins de 10 000 habitants en application du 

second alinéa de l’article R. 2334-11 du code général des collectivités territoriales, sont insuffisantes pour 

assurer un niveau de recettes équivalent à celui de 2018 pour le STIF et la RIF, le solde est prélevé sur le produit 

des amendes réparti au profit des départements. Cette situation s’est rencontrée pour un département francilien en 

2019, pour un solde de 367 016 €. 
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II. L’utilisation par les collectivités territoriales du produit des amendes de 

la circulation  
 

 

L’utilisation par les collectivités territoriales du produit des amendes de la circulation est 

encadrée, pour les communes et EPCI, par l’article R. 2334-12 du code général des 

collectivités territoriales qui dispose :  

 

« Les sommes allouées en application des articles R. 2334-10 et R. 2334-11 sont utilisées au 

financement des opérations suivantes : 

 

1° Pour les transports en commun : 

a) Aménagements et équipements améliorant la sécurité des usagers, l'accueil du public, 

l'accès aux réseaux, les liaisons entre réseaux et avec les autres modes de transport ; 

b) Aménagements de voirie, équipements destinés à une meilleure exploitation des réseaux ; 

c) Equipements assurant l'information des usagers, l'évaluation du trafic et le contrôle des 

titres de transport. 

 

2° Pour la circulation routière : 

a) Etude et mise en œuvre de plans de circulation ; 

b) Création de parcs de stationnement ; 

c) Installation et développement de signaux lumineux et de la signalisation horizontale ; 

d) Aménagement de carrefours ; 

e) Différenciation du trafic ; 

f) Travaux commandés par les exigences de la sécurité routière ; 

g) Etudes et mise en œuvre de zones à circulation restreinte prévues à l'article L. 2213-4-1 du 

code général des collectivités territoriales. » 

 

Pour les départements et métropoles bénéficiaires, le produit des amendes forfaitaires perçues 

par la voie de systèmes automatiques de contrôle et sanction est destiné, aux termes du décret 

du 30 janvier 2009 relatif aux investissements susceptibles d'être financés par le produit des 

amendes de police perçues par la voie de systèmes automatiques de contrôle et de sanction 

versé aux départements en application de l'article 40 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 

2007 de finances pour 2008, au financement des investissements suivants : 

 

« a) Aménagements et équipements améliorant la sécurité des usagers et l'accès aux réseaux 

de transport en commun, y compris la création, l'amélioration ou l'aménagement de points 

d'arrêt pour les usagers ;  

b) Aménagements de sécurisation des infrastructures et de leurs équipements, aménagement 

de carrefours, différenciation du trafic ;  

c) Equipements assurant l'information des usagers et la gestion du trafic. » 

 

Les investissements réalisables portent donc sur les aménagements et équipements améliorant 

la sécurité des usagers et l’accès aux réseaux de transport en commun, mais également les 

aménagements de sécurisation des infrastructures et de leurs équipements, les aménagements 

de carrefours et les équipements assurant l’information des usagers et la gestion du trafic. 

L’intégralité de ces opérations participe à l’objectif global de lutte contre l’insécurité 

routière.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000031051221&dateTexte=&categorieLien=cid
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En application des dispositions du décret n°94-336 du 10 mai 1994, Île-de-France Mobilités 

perçoit 50 % du produit des amendes de circulation collectées en Île-de-France.  

L’ancien Syndicat du transport d’Île-de-France (STIF) devenu Île-de-France Mobilités 

(IDFM) a ainsi perçu 138,77 M€ en 2019 au titre du produit des amendes de circulation. Cette 

dotation représente 9 % des recettes d’investissement d’IDFM en 201910. Comme en 2017 et 

2018, elle a été intégralement utilisée en 2019 pour le financement des opérations définies aux 

articles R 2334-12 et R 4414-2 du code des collectivités territoriales, à savoir des opérations 

d'aménagement et d'équipement concourant notamment à l'amélioration de la sécurité, 

l'accueil des voyageurs, l'accès aux réseaux, ainsi que le financement du matériel roulant. Les 

dépenses effectuées par IDFM en matière d’intermodalité et de matériel roulant bus 

participent notamment aux aménagements et équipements qui permettent d’améliorer la 

sécurité des usagers et l’accès aux réseaux de transport en commun. IDFM a notamment 

réalisé des investissements à hauteur de 1,459 Md€. 92% de ces dépenses, soit 1,342 Md€, 

correspond à des dépenses liées aux grands projets de matériels roulants, qualité de service et 

infrastructures. Ces dépenses consacrées aux   transports en commun dépassent bien 

largement la part accordée par le programme 754. Elles sont présentées en annexe de ce 

rapport et sont par ailleurs détaillées dans le rapport financier 2019 d’IDFM. 

 

La région Île-de-France a également perçu en 2019 une part du produit des amendes de police 

correspondante à 25 % du produit des amendes de circulation collectées en Île-de-France, soit   

69,39 M€11 . 

Le budget global 2019 de la Région prévu pour les transports et mobilités s’est élevé à 1,53 

milliard d'euros, dont 755 millions d'euros d'investissements, parmi lesquelles des opérations 

régionales de sécurité routière sont mises en œuvre dépassant largement la contribution du 

programme 754 à la collectivité territoriale12. 

 

L’affectation par les collectivités territoriales des recettes issues de la répartition des amendes 

de la police de circulation pour 2019 n’est pas encore connue. En revanche, l’affectation du 

produit des amendes de police pour l’exercice 2018 a été déjà été réalisée. Les produits 

destinés aux conseils départementaux, aux communes de plus de 10 000 habitants et aux 

groupements éligibles leur sont versés directement. En revanche, comme indiqué supra, les 

produits destinés aux communes de moins de 10 000 habitants sont attribués par les conseils 

départementaux qui arrêtent la liste des bénéficiaires et le montant des attributions à leur 

verser en fonction de l'urgencee et du coût des opérations à réaliser. L’étude des délibérations 

d’attribution des conseils départementaux permet donc d’avoir une vision fine de l’utilisation 

que les communes ont faite du produit des amendes de la circulation routière. Ce sont près de 

5 500 opérations qui sont financées par ce biais.  

 

                                                 
10   Rapport n°2020/183 et 184 d’IDFM relatif au compte financier 2019 et rapport n°2019/098 et 149 du 

STIF relatif au compte financier 2018. 
11  Délibération n° CR 2020-027 du Conseil régional d’Ile-de-France du 11 juin 2020 relatif au compte 

administratif. 
12   https://www.iledefrance.fr/budget-2019-cest-vote 
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La répartition par nature de dépense (en dehors des opérations liées aux transports en 

commun) est retracée dans le graphique ci-dessous13 : 

 

 

REPARTITION DU PRODUIT DES AMENDES DE LA CIRCULATION 

AFFECTEES AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES PAR NATURE 

D’OPERATION 

 

 

 
 

 

 

Source : délibérations des départements au titre de la répartition du produit des amendes de la circulation pour les 

communes de moins de 10 000 habitants. 
 

Les autres travaux commandés par les exigences de la sécurité routière sont composés 

notamment de travaux d’aménagement de routes départementales ou de voirie communale, de 

la pose de coussins berlinois14, de l’implantation de ralentisseurs et de la création de pistes 

cyclables protégées le long des voies de circulation.  

 

Ainsi, ce sont plus de 360 opérations d’installation de radars pédagogiques qui ont été 

financées, 260 opérations d’aménagement de carrefours, plus de 370 opérations 

d’aménagement en zone scolaire, plus de 620 opérations d’installation et développement de 

signaux et près de 770 opérations d’aménagement de cheminement piétonnier.  

 

S’agissant des communes de plus de 10 000 habitants, le rapport de l’Observatoire des 

finances et de la gestion publique locales (OFGL), publié le 7 juillet 2020 indique15 que les 

                                                 
13  Cette répartition est estimée à partir de 78 remontées effectuées par les préfectures des délibérations des 

départements au titre de la répartition des amendes de la circulation pour les communes de moins de 10 000 

habitants.  
14  Surélévateur de chaussée utilisé pour faire respecter les limitations de vitesse aux automobilistes, 

notamment les zones 30. Compte tenu de ses dimensions et de sa forme trapézoïdale, le coussin berlinois ne gêne 

pas les bus, ni les motards, ni les cyclistes. Le coussin est dit « berlinois » car il a été testé pour la première fois à 

Berlin.  
 
15  Rapport disponible sur le site : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/rapports-lobservatoire-des-

finances-et-gestion-publique-locales-ofgl-2020 
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communes de 10 000 habitants ou plus ont consacré en 2019 plus de 1 657 M€ dans 

l’investissement relatif aux voiries et aux routes, soit 47 euros par habitant. A l’instar de 

l’AFITF, ces collectivités ont donc investi dans l’amélioration et la sécurisation du réseau 

routier trois fois plus que les recettes perçues au titre de la police de la circulation. 

 

Il s’agit de multiples opérations de sécurisation quotidienne décidées au niveau local, 

d’ampleur financière parfois modeste. Les niveaux communaux et départementaux sont les 

plus à même de déterminer les besoins les plus prégnants en raison de leur connaissance des 

réseaux acquise en tant que gestionnaire de voirie.  

 

Plusieurs exemples d’opérations financées par les collectivités sont produits en annexe 3.  
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PARTIE III: Les recettes affectées aux établissements de santé 
 

 

 

I.   Une enveloppe de 26 M€ est consacrée pour améliorer la prise en charge des blessés 

de la route 
 

En 2019, 74 165 personnes ont été blessées dans un accident de la route. Lors du Comité 

interministériel de la sécurité routière (CISR) du 9 janvier 2018, dans sa mesure n° 4, le 

Gouvernement a décidé d'améliorer la prise en charge sanitaire et médico-sociale des 

accidentés de la route en abondant le Fonds d'investissement pour la modernisation des 

structures sanitaires et médico-sociales (FMESPP) du surplus des recettes radars perçues par 

l'État lié à l'abaissement des vitesses maximales de 90 à 80 km/h depuis le 1er juillet 2018 

(mesure n°5 du CISR du 9 janvier 2018).  

 
Conformément à cet engagement, une enveloppe de 26 millions d'euros a été allouée pour 

financer des projets dans des structures sanitaires de soins de suite et de réadaptation, ainsi 

que dans des établissements et services médico-sociaux directement impliqués dans la prise en 

charge des blessés de la route afin de renforcer leur autonomie (article 89 de la loi de finance 

initiale pour 2019). 
 

Cette enveloppe permet d’accélérer la réalisation d’investissements mais aussi la recherche 

des innovations pratiques. Elle n’a pas vocation à accorder des aides individuelles (par 

exemple pour aménager le domicile des grands blessés), ces aides relevant de dispositifs déjà 

existants (maison départementale des personnes handicapées). Elle permet de financer des 

besoins spécifiques d’investissement, par exemple dans les services de soins post réanimation 

ou de soins de suite et de réadaptation (rénovation de services, équipements sur les plateaux 

de rééducation, besoin de robotisation, appartements thérapeutiques), ou dans les structures 

accompagnant à domicile les grands blessés dans leur retour à la vie. 

 

II. 123 projets ont été retenus au titre de l’enveloppe allouée pour l’année 2019 
 

Un appel à projets a été lancé auprès des Agences régionales de santé (ARS), qui a permis de 

recueillir 187 projets.  

La sélection des projets lauréats a été opérée au terme d'une procédure mobilisant les ARS et 

un comité composé de représentants du ministère des solidarités et de la santé et du secrétariat 

d'État chargé des personnes handicapées (direction générale de l'offre de soins et direction 

générale de la cohésion sociale), ainsi que du ministère de l'intérieur (délégation à la sécurité 

routière).  

123 projets ont été retenus pour un montant total de 26 millions. Le plus important concerne 

la création d'un pôle unique d'accueil des accidentés de la route dans la Sarthe pour un 

montant de trois millions d'euros. D'autres projets d'envergure ont été retenus comme celui de 
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l'hôpital Raymond Poincaré (785 000 €) de Garches, de Coubert (531 000 €), ou celui du 

centre de rééducation et d'insertion professionnelle (CRIP) de Castelnau-Le-Lez (312 865 €).  

Ces projets ont permis de financer près de 20 M€ d’équipements tels que des exosquelettes 

d’assistance à l’effort pour les blessés et des simulateurs de conduite automobile par exemple.  

 Ces 123 projets sont détaillés en annexe 6 du présent rapport. 

L'enveloppe de 26 millions d'euros est reconduite pour l’année 2020 dans le cadre d'un nouvel 

appel à projets. Les projets sélectionnés seront détaillés dans le rapport en annexe du PLF 

2022. 

 

*     * 

* 

 

 

La création du compte d’affectation spéciale « contrôle de la circulation et du stationnement 

routier » avait pour objectif d’établir un lien direct entre le produit des amendes et leur 

affectation à des actions de sécurité routière.  

Cette idée est décrite ainsi dans le rapport spécial relatif au projet de loi de finances pour 

200416 :  

« Afin de poursuivre et systématiser la logique du financement des systèmes automatiques de 

contrôle–sanction, il faut consacrer le lien direct entre la sanction et l’objectif poursuivi. 

Comme l’an dernier, votre Rapporteur spécial plaide pour l’affectation du produit des 

amendes aux actions entreprises en matière de sécurité routière. Cette affectation pourrait, 

par exemple, se faire par le biais de la création d’un compte d’affectation spéciale. Une telle 

affectation est possible, pour peu qu’elle soit élaborée dans un cadre participatif et 

pédagogique. Il ne s’agit pas, en effet, d’accentuer les sanctions aveuglément, mais de 

donner une cohérence et un sens à la pratique de la sanction en expliquant aux usagers de 

la route que ce que l’État perçoit au titre des infractions commises est utilisé pour prévenir 

ou réparer les conséquences souvent dramatiques de l’insécurité routière. Cela est 

d’ailleurs cohérent avec la systématisation des sanctions des nouveaux dispositifs 

automatiques de contrôle et permet de ne pas donner l’impression que le contrôle est 

aléatoire et que la sanction est évitable parce que statistiquement rare. »  

 

 

 

 

                                                 
16

  Rapport spécial de M. Mariton n°1110 déposé à l’Assemblée nationale le 9 octobre 2003.  
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ANNEXES 

 

 

 
ANNEXE 1 : Article 49 loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances 

pour 2006 : version en vigueur au 31 décembre 2019 
 

 

I.- Il est ouvert un compte d'affectation spéciale intitulé : " Contrôle de la circulation et du 

stationnement routiers ", qui comporte deux sections.  

A.- La première section, dénommée : " Contrôle automatisé ", retrace :  

1° En recettes :  

Une fraction du produit des amendes forfaitaires perçues par la voie de systèmes automatiques 

de contrôle et sanction, dans les conditions mentionnées au II ;  

2° En dépenses :  

a) Les dépenses relatives à la conception, à l'entretien, à la maintenance, à l'exploitation et au 

développement de systèmes automatiques de contrôle et sanction, y compris les frais liés à 

l'envoi des avis de contravention et d'amende, les dispositifs de prévention de sécurité routière 

ainsi que les dépenses de la trésorerie du contrôle automatisé liées à son activité de 

recouvrement, pour lesquelles le ministre chargé de la sécurité routière est l'ordonnateur 

principal ;  

b) Les dépenses effectuées au titre du système de gestion des points du permis de conduire et 

des frais d'impression, de personnalisation, de routage et d'expédition des lettres relatives à 

l'information des contrevenants sur les points dont ils disposent sur leur permis de conduire et 

des lettres relatives à la restitution de points y afférents, pour lesquelles le ministre de 

l'intérieur est l'ordonnateur principal.  

Le solde constaté à la fin de l'exercice 2010 sur le compte d'affectation spéciale prévu au 

présent article, dans sa rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la loi n° 2010-1657 du 29 

décembre 2010 de finances pour 2011, est affecté à la première section du compte 

d'affectation spéciale " Contrôle de la circulation et du stationnement routiers ".  

B.-La deuxième section, dénommée : " Circulation et stationnement routiers ", retrace :  

1° En recettes :  

a) Une fraction du produit des amendes forfaitaires perçues par la voie de systèmes 

automatiques de contrôle et sanction, dans les conditions mentionnées au II ;  

b) Le produit des autres amendes forfaitaires et des amendes forfaitaires majorées de la police 

de la circulation. Ce produit est minoré d'une fraction de 45 millions d'euros ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023314376&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023314376&categorieLien=cid
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2° En dépenses :  

a) Les dépenses relatives à la conception, à l'acquisition, à l'entretien, à la maintenance et au 

développement des équipements des forces de sécurité de l'Etat nécessaires au procès-verbal 

électronique, ainsi que les frais liés à l'envoi et au traitement des avis de contravention issus 

d'infractions relevées par l'ensemble des forces de sécurité. Le ministre de l'intérieur est 

l'ordonnateur principal pour ces dépenses ;  

b) La contribution au financement par les collectivités territoriales d'opérations destinées à 

améliorer les transports en commun et la circulation, dans les conditions fixées par les articles 

L. 2334-24 et L. 2334-25 du code général des collectivités territoriales. Le montant de cette 

contribution comprend deux composantes : 

-une part de 53 % des recettes mentionnées au b du 1° minorées des dépenses mentionnées au 

a du présent 2° ; 

-et un montant égal à la différence entre 170 millions d'euros et les dépenses mentionnées à la 

deuxième phrase du c du présent 2°. Ce montant est affecté, d'une part, dans la limite de 64 

millions d'euros, aux départements, à la métropole de Lyon, aux métropoles mentionnées aux 

articles L. 5217-1, L. 5218-1 et L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales, 

uniquement pour la part de voirie départementale, à la collectivité territoriale de Corse et aux 

régions d'outre-mer afin de financer des opérations contribuant à la sécurisation de leur réseau 

routier, dans les conditions définies par décret en Conseil d'Etat, et, d'autre part, aux 

bénéficiaires de la répartition de recettes mentionnés à l'article L. 2334-25 du code général des 

collectivités territoriales.  

Le ministre de l'intérieur est l'ordonnateur principal pour ces dépenses ;  

c) Les versements au profit du budget général, pour une part de 47 % des recettes mentionnées 

au b du 1° minorées des dépenses mentionnées au a du présent 2°. Ces versements intègrent 

également une fraction du produit des amendes mentionnées au a du 1° du présent B, 

compensant la perte nette de recettes pour l'Etat constatée en application du VI de l'article 63 

de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles. Cette perte nette de recettes correspond à la part du produit 

perçu par l'Etat, lors de la dernière année connue, au titre des amendes forfaitaires et amendes 

forfaitaires majorées relatives au stationnement payant. Le ministre chargé du budget est 

l'ordonnateur principal pour ces dépenses.  

II.- Le produit des amendes forfaitaires perçues par la voie de systèmes automatiques de 

contrôle et sanction est affecté au compte d'affectation spéciale " Contrôle de la circulation et 

du stationnement routiers " dans la limite de 509,95 millions d'euros. Ce produit est affecté 

successivement à hauteur de 339,95 millions d'euros à la première section " Contrôle 

automatisé ", puis à hauteur de 170 millions d'euros à la deuxième section " Circulation et 

stationnement routiers ".  

Le solde de ce produit est affecté successivement au fonds pour la modernisation des 

établissements de santé publics et privés mentionné à l'article 40 de la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2001 (n° 2000-1257 du 23 décembre 2000) à hauteur de 26 millions 

d'euros, puis à l'Agence de financement des infrastructures de transport de France. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000023241653&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000028529697&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000028528695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000028526298&idArticle=JORFARTI000028526754&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000579088&categorieLien=cid
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ANNEXE 2 : Articles du code général des collectivités territoriales relatifs 

à la répartition et à l’utilisation des amendes de police de la circulation 

 
Article L. 2334-24 

Le produit des amendes de police relatives à la circulation routière destiné aux collectivités 

territoriales visé au b du 2° du B du I de l'article 49 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 

2005 de finances pour 2006 est réparti par le comité des finances locales en vue de financer 

des opérations destinées à améliorer les transports en commun et la circulation. 

La population à prendre en compte pour l'application du présent article est celle définie à 

l’article L. 2334-2.   

En 2008, ce produit fait l'objet d'un prélèvement de 30 millions d'euros, au profit du fonds 

instauré par le V de l’article 36 de la loi n°2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 

2008. 

En 2009, le produit prélevé sur les recettes de l'État est minoré de 100 millions d'euros. 

Article L. 2334-25 

Le comité des finances locales répartit les recettes définies à l'article précédent entre les 

communes et les établissements publics qui remplissent les conditions fixées par un décret en 

Conseil d'État. 

Ce décret fixe les modalités de répartition de ces recettes ainsi que les travaux qui peuvent 

être financés sur leur produit. 

Article L2334-25-1 

Les pertes nettes de recettes résultant des I à V de l'article 63 de la loi n° 2014-58 du 27 

janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles 

sont compensées pour l'Etat et pour les collectivités territoriales de moins de 10 000 habitants 

définies au 2° de l'article R. 2334-10.  

A compter du 1er janvier 2019, les sommes allouées en application du second alinéa de 

l'article R. 2334-11 sont, pour chaque département, au moins égales à la moyenne des sommes 

allouées au titre des trois derniers exercices. Pour les départements d'Île-de-France, des 

prélèvements fixés respectivement à 50 % et 25 % des sommes calculées conformément à 

l'article R. 2334-10 en 2018 sont opérés au bénéfice du Syndicat des transports d'Île-de-France 

et de la région d'Île-de-France. Si, pour un département, la minoration excède le montant 

perçu au titre du second alinéa de l'article R. 2334-11, la différence est prélevée sur le produit 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000028526298&idArticle=JORFARTI000028526754&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396628&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396629&dateTexte=&categorieLien=cid
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des amendes mentionnées au a du 1° du B du I de l'article 49 de la loi n° 2005-1719 du 30 

décembre 2005 précitée.  

A compter du 1er janvier 2019, pour les communes et les groupements de la région d'Île-de-

France mentionnés au 1° de l'article R. 2334-10, des prélèvements fixés respectivement à 50 

% et 25 % des sommes calculées conformément au même article R. 2334-10 en 2018 sont 

opérés au bénéfice du Syndicat des transports d'Île-de-France et de la région d'Île-de-France. 

Si, pour une commune ou un groupement, la minoration excède le montant perçu au titre du 

premier alinéa de l'article R. 2334-11, la différence est prélevée sur les douzièmes prévus à 

l'article L. 2332-2. 

 

Article R. 2334-10 

Le produit des amendes de police relatives à la circulation routière est partagé, 

proportionnellement au nombre des contraventions à la police de la circulation dressées sur 

leur territoire respectif au cours de l'année précédant celle au titre de laquelle est faite la 

répartition, entre : 

1° Les communautés urbaines et autres groupements comptant au moins 10 000 habitants, 

auxquels les communes ont transféré la totalité de leurs compétences en matière de voies 

communales, de transports en commun et de parcs de stationnement et les communes de 10 

000 habitants et plus ne faisant pas partie de ces groupements ; 

2° Les groupements de moins de 10 000 habitants exerçant la totalité des compétences 

précitées et les communes de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie de ces 

groupements. 

Article R. 2334-11 

Sous réserve des dispositions des articles R. 4414-1 et R. 4414-2, les sommes revenant aux 

communautés urbaines et autres groupements comptant au moins 10 000 habitants ainsi 

qu'aux communes de 10 000 habitants et plus visés au 1° de l'article R. 2334-10 leur sont 

versées directement.  

Les sommes revenant aux groupements de moins de 10 000 habitants ainsi qu'aux communes 

de moins de 10 000 habitants sont d'abord partagées entre les départements 

proportionnellement au nombre de contraventions dénombrées l'année précédente sur le 

territoire de ces communes et groupements, puis réparties dans chaque département entre les 

communes et groupements qui ont à faire face à des travaux mentionnés à l'article R. 2334-12. 

La répartition est faite par le conseil départemental qui arrête la liste des bénéficiaires et le 

montant des attributions à leur verser en fonction de l'urgence et du coût des opérations à 

réaliser. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000634802&idArticle=LEGIARTI000006322461&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390574&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R. 2334-12 

Les sommes allouées en application des articles R. 2334-10 et R. 2334-11 sont utilisées au 

financement des opérations suivantes :  

 

1° Pour les transports en commun :  

a) Aménagements et équipements améliorant la sécurité des usagers, l'accueil du public, 

l'accès aux réseaux, les liaisons entre réseaux et avec les autres modes de transport ;  

b) Aménagements de voirie, équipements destinés à une meilleure exploitation des réseaux ;  

c) Equipements assurant l'information des usagers, l'évaluation du trafic et le contrôle des 

titres de transport.  

 

2° Pour la circulation routière :  

a) Etude et mise en œuvre de plans de circulation ;  

b) Création de parcs de stationnement ;  

c) Installation et développement de signaux lumineux et de la signalisation horizontale ;  

d) Aménagement de carrefours ;  

e) Différenciation du trafic ;  

f) Travaux commandés par les exigences de la sécurité routière ;  

g) Etudes et mise en œuvre de zones à circulation restreinte prévues à l'article L. 2213-4-1 du 

code général des collectivités territoriales. 

 

Article R. 4414-1 

Dans la région d'Île-de-France, des prélèvements fixés respectivement à 50 % et 25 % des 

sommes calculées conformément à l'article R. 2334-10 sont opérés au bénéfice du Syndicat 

des transports d'Île-de-France et de la région d'Île-de-France.  

Article R. 4414-2 

Les sommes allouées en application de l'article R. 4414-1 sont utilisées au financement des 

opérations prévues à l'article R. 2334-12.  

Le Syndicat des transports d'Île-de-France peut en outre utiliser ces sommes pour 

subventionner l'acquisition et la rénovation de matériel roulant des transporteurs. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396628&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396630&dateTexte=&categorieLien=cid
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ANNEXE 3 : Quatre exemples de décisions départementales d’affectation 

des recettes des amendes de la police de circulation 
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ANNEXE 4 : Dépenses d’investissement 2019 réalisées par Île-de-France 

mobilités 
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ANNEXE 5 : Amende forfaitaire, amende forfaitaire minorée et amende 

forfaitaire majorée 
 

 

 

 

Les infractions aux règles de la circulation et du stationnement sont, dans la majorité des cas, 

sanctionnées par une amende forfaitaire. L'amende forfaitaire éteint les poursuites pénales en 

payant une somme forfaitaire. 

 

L'amende forfaitaire s'applique à la quasi-totalité des infractions des 4 premières classes. 

 

Les différents montants de l'amende : 

 

 4€ pour les contraventions aux dispositions du code de la route commise par les 

piétons ; 

 11€ ou 17€ pour une contravention de 1re classe ; 

 35€ pour une contravention de 2e classe ; 

 68€ pour une contravention de 3e classe ; 

 135€ pour une contravention de 4e classe. 

 

 

Par exemple, un excès de vitesse de moins de 20 km/h hors agglomération est sanctionné 

d’une contravention de 3e classe. Par contre, un excès de vitesse de moins de 20 km/h en 

agglomération est sanctionné d’une contravention de 4e classe.  

 

Le montant de l'amende forfaitaire est minoré si elle est payée dans les 15 jours qui suivent la 

date figurant sur l'avis de contravention. 

 

Les différents montants de l'amende forfaitaire minorée sont les suivants : 

 

 22€ au lieu de 35€ pour une contravention de 2e classe ; 

 45€ au lieu de 68€ pour une contravention de 3e classe ; 

 90€ au lieu de 135€ pour une contravention de 4e classe. 

 

Les contraventions de 1re classe ne font jamais l’objet d’une minoration.  

 

L’amende forfaitaire est majorée dans les cas suivants :  

 

- En l’absence de paiement ou en cas de paiement partiel de l’amende forfaitaire ; 

- En l’absence de contestation de l’infraction dans les délais autorisés ; 

- En cas de rejet de la requête contestant l’infraction ; 

- En l’absence de désignation d’un autre conducteur ; 

- En cas de paiement de l’amende forfaitaire minorée au-delà du délai de 15 jours ; 

- En cas de non-respect du délai de paiement de 45 jours. 
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Les différents montants de l'amende forfaitaire majorée sont les suivants : 

 

 7€ pour les contraventions aux dispositions du code de la route commise par les 

piétons ; 

 33€ au lieu de 11€ ou 17€ pour les autres contraventions de 1re classe ; 

 75€ au lieu de 35€ pour les contraventions de 2e classe ; 

 180€ au lieu de 68€ pour les contraventions de 3e classe; 

 375€ au lieu de 135€ pour les contraventions de 4e classe. 

 

 

En cas de télépaiement d'une amende majorée dans les 30 jours après la réception de l'amende 

forfaitaire majorée, le montant est remisé de 20 %. 

 

Les montants de l’amende majorée par télé-procédure dans les 30 jours sont les suivants : 

 

 26,40€ au lieu de 33€ pour les autres contraventions de 1re classe ; 

 60€ au lieu de 75€ pour les contraventions de 2e classe ; 

 144€ au lieu de 180€ pour les contraventions de 3e classe; 

 300€ au lieu de 375€ pour les contraventions de 4e classe. 
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ANNEXE 6 : Détail par établissement et projet des fonds versés au 

FMESPP 
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